
Que faire en cas de désaccord entre salarié et RH sur la nature
d'un frais professionnel ?

Réponse courte

En cas de désaccord entre salarié et RH sur la nature d'un frais professionnel, il faut d'abord consulter la politique

interne de remboursement et échanger par écrit, chaque partie motivant sa position avec des éléments objectifs et

des justificatifs. Le salarié formule une réclamation écrite, et le service RH répond en s'appuyant sur les critères

internes, la jurisprudence et les usages professionnels.

Si le différend persiste, le salarié peut saisir la délégation du personnel, qui dispose d'un droit de médiation et

d'intervention. À défaut d'accord, le litige peut être porté devant le tribunal du travail, seul compétent pour trancher

la qualification du frais et ordonner un éventuel remboursement. L'employeur ne peut effectuer de retenue sur salaire

sans accord exprès du salarié ou décision judiciaire.

Définition

Un désaccord sur la nature d'un frais professionnel survient lorsqu'un salarié et le service des ressources

humaines ne s'accordent pas sur la qualification d'une dépense engagée dans le cadre de l'activité

professionnelle. Ce différend concerne la reconnaissance du caractère professionnel de la dépense,

conditionnant sa prise en charge ou son remboursement par l'employeur.

La qualification d'un frais professionnel s'apprécie selon la finalité professionnelle, la nécessité et la

proportionnalité de la dépense, conformément aux principes du Code du travail luxembourgeois et à la

jurisprudence nationale.

Conditions d’exercice

Les conditions cumulatives de reconnaissance d'un frais professionnel sont présentées ci-dessous :

Condition Portée

Intérêt de l'employeur Dépense engagée pour l'activité exclusive

Pièce probante Facture, ticket, note détaillée

Absence de caractère personnel Frais non mixte ou privé

Nature professionnelle Liée à l'exercice des fonctions

Motivation documentée Éléments objectifs et traçables
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Le Code du travail ne dresse pas de liste exhaustive des frais professionnels ; l'analyse se fait au cas par cas selon

la nature de l'activité, les usages et l'égalité de traitement.

Modalités pratiques

La procédure de résolution des désaccords suit les étapes suivantes :

Étape Action

Politique interne Consultation de la politique de remboursement

Réclamation écrite Salarié expose ses motifs avec justificatifs

Réponse RH Motivation écrite en droit et en fait

Délégation Saisine pour médiation (Art. L.414-9)

Tribunal du travail Contentieux en dernier recours

Retenue sur salaire Interdite sans accord ou décision (L.125-7)

Il est interdit à l'employeur d'effectuer une retenue sur salaire en compensation d'un frais contesté, sauf accord

exprès du salarié ou décision judiciaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une politique interne claire, régulièrement mise à jour, précisant les frais remboursables

et non remboursables, les plafonds, exclusions et procédures de validation, ainsi que les modalités de justification

et de conservation des pièces.

Les RH doivent systématiquement motiver les refus de remboursement par écrit, en s'appuyant sur des critères

objectifs et des références juridiques. Les salariés doivent conserver l'ensemble des justificatifs et démontrer le

lien direct entre la dépense et l'activité professionnelle.

En cas de désaccord persistant, la médiation interne ou la consultation de la délégation du personnel permet

souvent de trouver une solution amiable. Le recours au contentieux doit rester l'ultime étape.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail Obligation de remboursement des frais

Art. L.125-7 du Code du travail Interdiction des retenues non autorisées

Art. L.414-9 du Code du travail Intervention de la délégation

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation sur questions sociales

Jurisprudence Cour supérieure Charge de la preuve

Privilégiez toujours la voie du dialogue, la médiation interne et la consultation de la délégation du personnel avant toute saisine

judiciaire, afin de préserver la relation de travail et d'éviter des procédures longues et coûteuses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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